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La Commission Locale de l’Eau dûment convoquée s’est réunie à Pontgibaud le lundi 4 
avril 2022, sous la présidence de Gilles JOURNET. 
 
Date de la convocation : 17 mars 2022 
 
Présents : voir annexe 
 
Christine MORVAN présente le travail conduit en 2022 sur les communes de l’Allier et 
plus particulièrement sur la Bouble aval et l’axe Sioule.  
 
Cette année a été extrêmement compliquée pour cause d’un mauvais accueil sur le 
terrain très fréquent ayant été jusqu’à interrompre l’inventaire. En parallèle, les 
interrogations et inquiétudes nombreuses de la profession agricole ont conduit la 
Chambre d’agriculture à réaliser des expertises complémentaires à plusieurs reprises 
sans en informer la cellule d’animation du SAGE qui en a eu connaissance par le biais 
d’une réunion sur le SAGE Allier aval. De là, un courrier de la Chambre a été envoyé à 
toutes les communes concernées pour qu’elles émettent des réserves quant aux 
cartographies soumises à la consultation du public. Sans grande surprise, les résultats 
de la consultation sont très variables entre les communes pour lesquelles aucune 
remarque n’a été formulée et celles, principalement concernées par des cultures, où 
des dizaines de contestations, parfois juste par principe, ont été recueillies. D’autres 
communes, pour lesquelles la consultation était finalisée et les retours terrain effectués, 
ont émis des avis défavorables ou des réserves à la validation des cartes définitives par 
crainte et sur conseil de la Chambre.  
 
Pour apaiser la situation, une journée d’expertise de terrain conjointe Bureau de la CLE 
et Chambre d’Agriculture 03 a été organisée en présence de 3 pédologues (1 CA71 et 2 
Vetagrosup). Il en ressort que l’ensemble des terrains classés en zones humides sont 
effectivement des terrains hydromorphes, en revanche sur certains sites, la couleur 
grise interprétée comme étant un caractère réductique serait davantage dû à la couleur 
naturelle des argiles. Ces terrains ne peuvent donc être classés en zones humides au 
sens réglementaire.     
 
En l’état, plus de 140 remarques sont à prendre en compte avant validation finale. Cela 
représente plus de 14 semaines de travail entre la prise de contact, la contre-expertise 
de terrain et la remise au propre. D’ici mi-octobre, date butoir pour la remise du rapport 
d’étude final auprès des financeurs, seules 6 semaines peuvent y être consacrées. Ainsi, 
il est proposé que présenter les résultats selon 3 catégories :  
 

 Résultat définitif pour les communes dont la démarche est finalisée y compris 
celles ayant émis une délibération défavorable ou avec réserve. Les communes 
ayant recueilli peu de remarques seront donc finalisées lors des 6 semaines 
consacrées pour les reprises de consultation (Barberier, Chirat-l’Eglise, 
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Coutansouze, Fleuriel, Mazerier, Montord, St-Germain-de-Salles, St-Bonnet-de-
Rochefort et Veauce).  
 

 Résultat partiel pour les communes dont la démarche ne sera pas finalisée pour 
cause de reprises trop nombreuses ou de contestation de bloc (Bayet, 
Bellenaves, Brout-Vernet, Chantelle, Fourilles, Loriges, Louchy-Montfand, 
Naves, Saulcet, St-Pourçain-sur-Sioule, Target, Taxat-Senat, Ussel-d’Allier). Sur 
ces communes, les cartes afficheront les zones contestées comme « terrain 
hydromorphe nécessitant un complément d’expertise avant tout classement en 
zone humide ». La finalisation de ces communes sera programmée pour 2023. 
N’étant pas initialement prévu au plan de charge, Céline BOISSON effectuera les 
retours terrain selon ces disponibilités et en allégeant la procédure. La prise de 
contact avec les personnes sera organisée en amont par la Chambre 
d’Agriculture et tous les rendez-vous d’une même commune seront calés sur 
une même journée.  

 
 Absence de résultat pour les communes ayant refusé les inventaires ou 

interrompu pour cause de conflit (Lalizolle, Chareil-Cintrat). Ces communes 
conserveront la prélocalisation malgré ses aberrations. 

 
Nicolas BONNEFOUS précise que les analyses complémentaires ont concerné 700 à 800 
ha dans la limagne bourbonnaise. La Chambre d’Agriculture se devait d’intervenir suite 
aux très nombreuses remontées d’exploitants ne comprenant pas les différences de 
protocole entre les SAGE Sioule et Allier aval. Il remercie la cellule d’animation pour la 
qualité du travail conduit et les efforts de concertation réalisés. Les expertises sur les 
vertisols se sont révélées très délicates y compris pour les 3 pédologues.  
 
Gilles JOURNET affirme l’importance de trouver une issue positive. Les principes 
proposés semblent un bon compromis pour respecter les engagements pris auprès des 
financeurs et tenir compte des situations particulières.  
 
Laurent DESAUNOIS souligne que les terrains hydromorphes ont perdu leur caractère 
humide affirmé par drainage. Ils peuvent être des sites de compensation potentiels.  
 
Nicolas BONNEFOUS réfute cette proposition car actuellement ce sont bien souvent les 
meilleures terres des exploitations. Le changement de destination de ses terres est 
socio-économiquement inconcevable.   
 
Gillet JOURNET met au vote la proposition faite. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, la Commission Locale de l’Eau, à l’unanimité,   
 
VALIDE le principe d’un rendu d’étude final à 3 niveaux selon l’avancement de 
l’inventaire sur la commune tel que présenté ci-dessus. 
 
Fait et délibéré les jours, mois, et an que dessus. 
A Pontgibaud. 
  
 Le Président de la CLE, 
 Gilles JOURNET 
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 NOM  REPRESENTANT PRESENT EXCUSE POUVOIR DE 

COLLEGE DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, DE LEURS GROUPEMENTS ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

Monsieur Emmanuel FERRAND Conseil Régional d'Auvergne Rhône Alpes    

Monsieur Sylvain DURIN Conseil Régional d'Auvergne Rhône Alpes   V. POUZADOUX 

Monsieur Didier LINDRON Conseil Régional d'Auvergne Rhône Alpes    

Monsieur Thierry GAILLARD Conseil Départemental de la Creuse    

Monsieur Pierre RIOL Conseil Départemental du Puy de Dôme    

Madame Karina MONNET Conseil Départemental du Puy de Dôme    

Madame Clémentine RAINEAU Conseil Départemental du Puy de Dôme    

Monsieur Christian CHITO Conseil Départemental de l'Allier    

Monsieur André  BIDAUD Conseil Départemental de l'Allier    

Madame Véronique POUZADOUX Conseil Départemental de l'Allier    

Monsieur Sylvain LELIEVRE Mairie de Saint-Hilaire-la-Croix (63)    

Madame Claire  LEMPEREUR Mairie de Montaigut-en-Combraille (63)    

Monsieur Charles SCHIETTEKATTE Mairie de Saint-Gal-sur-Sioule (63)   Y. MAUPOIL 

Monsieur Guy  LEMAITRE Mairie de Montfermy (63)   A. BIDAUD 

Monsieur Grégory BONNET Communauté de communes Combrailles Sioule et Morge (63)   P. RIOL 

Madame Sabine MICHEL Communauté de communes du Pays de St-Eloy (63)   C. LEMPEREUR 

Monsieur Alain CAZE Communauté d’Agglomération Riom, Limagne et Volcans (63)    

Monsieur Cédric ROUGHEOL Communauté de communes Chavanon Combrailles et Volcans (63)   L. CHAUVIN 

Monsieur Alain MERCIER Communauté de communes Dôme Sancy Artense (63)    

Monsieur Jean-François BURLOT Mairie de Brout-Vernet (03)    

Monsieur Patrick BERTRAND Mairie de Contigny (03)    

Madame Marion ROSTAN Mairie de Vicq (03)   S. COPPIN 

Monsieur Stéphane COPPIN Mairie d’Ebreuil(03)    

Monsieur Yves MAUPOIL Mairie de Monestier (03)    

Madame Michelle PARIS Mairie de Chouvigny (03)   G. LAPLANCHE 

Madame Elise BOULON Commentry Montmarault Néris Communauté (03)    

Monsieur Gilles JOURNET Communauté de Communes St-Pourçain Sioule Limagne (03)   E. FERRAND 

Monsieur Gérard VENAULT SMAD des Combrailles   S. LELIEVRE 

Monsieur Gérard LAPLANCHE SIVOM Sioule et Bouble    

Monsieur Lionel CHAUVIN PNR des Volcans d'Auvergne    

Monsieur Daniel FRECHET EP Loire    

COLLEGE DES REPRESENTANTS DES USAGERS, DES PROPRIETAIRES RIVERAINS, DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET DES ASSOCIATIONS 
CONCERNEES 

Monsieur Arnaud MULLIE Chambre d'Agriculture du Puy-de-Dôme    

Monsieur Nicolas BONNEFOUS Chambre d'Agriculture de l'Allier    

Monsieur Geoffrey RIVAUX Chambre Régionale d'Agriculture    

Monsieur Vincent TARDIF Chambre de Commerce et d'Industrie du Puy-de-Dôme    

Monsieur Thierry BOUTET Chambre de Commerce et d'Industrie de l’Allier    

Monsieur Vincent FERRY France Hydroélectricité    EDF 

Monsieur Emmanuel FAVRE-D’ANNE Centre Régional de la Propriété Forestière     

Monsieur  Emmanuel ESTIVAL Office de Tourisme des Combrailles    

Monsieur Jacques GILIBERT Office de tourisme en Val de Sioule    

Madame Prune GILBERT FRANE    

Monsieur Christian BAYET Fédération du Pêche du Puy-de-Dôme    

Monsieur Mickael LELIEVRE Fédération du Pêche de l'Allier    

Madame Angéline SENECAL LOGRAMI    

Monsieur Gérard QUENOT UFC Que Choisir    

Monsieur Sylvain LECUNA Délégation Régionale D'EDF    

Madame Eliane AUBERGER Conservatoire des Espaces Naturels d'Auvergne    

COLLEGE DES REPRESENTANTS DE L’ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

   Préfecture de la Région Centre    

Monsieur Olivier MAUREL Sous-Préfecture de Riom    

Madame Emilie BORNET Sous-Préfecture de Vichy    

Madame Anne-Flore ALBIN MISEN 23    

Madame Audrey NADALLE MISEN 63   Sous-Préfecture Riom 

Madame Béatrice  RAINEAU MISEN 03    

Monsieur Dominique BARTHELEMY DREAL Auvergne    

Monsieur Laurent  DESAUNOIS Agence Française pour la Biodiversité    

Monsieur François  PENAUD Agence de l'Eau Loire Bretagne    

INVITES 

Monsieur Marc TOUZAIN OFB    

Madame Nadège GUIMARD PNR des Volcans d'Auvergne    

Madame  Chloé STAB ACTERRA    

Monsieur Vincent JOURDAN Communauté de communes St-Pourçain Sioule Limagne     

Monsieur Laurent BOISGARD EP Loire    

Madame Christine MORVAN EP Loire    

Madame  Céline BOISSON EP Loire    
 


